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! çw® MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

 
Québec, ce 28 octobre 1947.

122MO destiné à Comaission du Salaire Minimum,
286, rue St-Josenh,

 

Québec.

Sujet: Conve coll. entre P.R. Baril & Frère,
raraciste, de Victoriaville et l'Associntion dos Saployés
de 1' Auto-Voiture dos Bois-Fruncs Ince.

Monsieur,

Je vous inclus vne conie de cette convention conclue
sous la Loi Ces Srmdiecnts Irofussionnels, (S.R.2., 1941, charitre 182
et amenlemonts), datée Ju ler mai 1947 et dévosce nu ninistère du
Travail sou: 15° micro Sal.

Sincèrement À vous,
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JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIFERRE-A. GOSSELIN,

MEMBRE.

RRUNAY BRAIS.

MEMBRE.

da por
COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

M te AMrp—————

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEREG

286, RUE STJOSEUR. 4 FST. RUE NOTRFE-DAMI

QUEBEC.

 

MONTREAL. A

Québec le 29 octobre, 1947.

r= -—

LETTRE Boge
Monsieur Gérard Tremblay, 3 Saut.

Sous-ministre du Travail,

Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q. PURA

| POUS-MINISTRE

RE:- P.R. Baril & Prive,garagiste de VictoribvllIy AVAIL
-% WI SF BEtp

L'Association des Exployés de l'Auto-Voiture 7
degBolsFrancs, Ince

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse reception de vetre lettre

du 28 octobre, 1947 > accompagnée pour dépot |

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du ler mai 1947 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tere du Travail, le 11 septembre, 1947

sous lo numéro 540,

LO. Bien & vous,

 

Le secrétaire

P. E. Fernier, LI.L

»
“ fF

  



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoo, oo 28 uctotre 1347.

MEMO destiné & La Commission do Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québeo e

Sujet: Convention colleotive entre Pot. Baril & Frère,
garü-iste, de Victoriaville et l'association des Mmpluyus
de l’Auto-Voiture des Bois-Francs Inc.

Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe do l'artiolo l'A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162sA et amendomonts), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies eertifidoes deo cette convention datée du
ler mai 19:7 ot déposée au ministère du Travail lo 11 septombru 1947
sous le numéroÿ40 en oxéoution do la Loi des Syndicats profossionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amondomonts).

Sincdérenent & vous,

Le scue-cirisure 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 23 septembre 1947,

MEMO destine & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québeo e

Sujets Convention collective entre P.R, Baril & Frère, ‘garagiste |
de Victoriaville, et l'Association des Employés de 1 Auto-Voiture des Boîs-

Frances, Inc,

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndioats profossionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendemonts), le 11 septembre 1947, sous le numéro
540.

Sinoëroment & vous,

Le souswainistre

MC.
incl.

Hel2

T=1177



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 23 septembre 1947.

Monsieur kéal Savard,
L'Association des Tmployés de
l'Auto-Voiture des Bois-Francs,
Case postale 299,
Victoriaville, Qué.

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certi”icat constectant le
dépôt fait au minis'ôru d< Travail, lo 11 septembre 1947
sous le numero 540 , de 1a convention collective cuneluo
sous la Lol dos S:nlicats rroressionnels ( Geese, 191,
chasitre 162 c7 amence'ents) et intervenue entre P.R. Baril &
Frère, garagiste, de Victoriaville et l'Association des
Fmployés de l'Auto-Voiture des Bois-Francs Inc.

Lg . Ad + . »

La yartio ouvrière a;ant ot° reconnue la 29 oc-
tobre, 1945, come agent nuvyociateur var la Commission do
Nelations ouvr'èros de Qu Dec, lu Clvôt de vite convention

3 3 + Clee A ‘ soesw 1 a 911 ts >, 1", a+ “-4 atau ministere du Travail a aussi log elllots cu lep0ot ole
° \ |e « N —~ ~ . 12 4 qe,

rar la Lol dos lelations nuvricres (3.:.0., 1.011, chnvitre

162-A et amendements )e

Veuillez agreor l'expression de nos meillours
sentiments,

Le Sous-ministre

MC.
incl.

T=-1158 S
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

 

Québec, ce 23 septembre 1947.

Monsieur Jean-Paul Baril,
P.R. Baril & Frère, garagiste,
Victoriaville,
Qué.

Cher monsieur,

Jo vous iiiclus un certificat constetant le
dépôt fait au minic:ôru du Travail, le 11 septembre 1947

sous le num.ro 540 7, de In cenvontion collective concluo
sous la Loi des Synlicats rro’essionnols | Se.…e, 19:1,
chasitre 162 eo” aronuerents) et intervonue entro P.F. Baril
& Frère, garagiste, de Victoriaville, at 1 Association des
Employés de l'Auto-Voiture des Bois-Francs Inc.

° « 8 . »

La partie ouvriecre ayant ot» reconnue le 20 oc-
tobre, 1945, come agent necociateur ar la Commission de
"elavions ouvriires de Tu dos, l+ Qérôt de sooo conve ation

. > « iy . - - LY de *,, “ a. “vey tga
au ninistere du Vrava'l a aussi los ollots duo lepot onto

. , , . . \ ’ ; + AL

rar la Loi des Lelatiors ouvrières (Je: ele, !“1, c'uvitre
\

162-A ct amcndeinents |e

Veuillez apgrder l'exuression de mes neillours
sentiments.

Lo Sous-ministre

MC.

incl.

T=1158 RS



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act

(S.R.Q., 1941, chapi:re 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 340
Number

Les présentes établissent que le onsidme
Itis hereby certified that on the

jour du mois de septembre mil neuf cent quarante- 88pt

day of the monh ot nineteen hundred and forty-

le ministère di 'l'ravail à reçu de M, Réal Savard, Case postale 299, Vicioriaville,
the Departme! of Labour has received from

la convertion mentionnée ci-aprés, laquelle a été déposée sous le numéro 340
the heremafter mentioned agreement. which has been deposited under Number

savoir ;
to wit:

Une convention collective en date du ler mal 1947
A collective agreement under date of

interme entre: Pols Baril € Frère, garogiste, de Victoriaville et l'Association des
betrcien: Tmployés de l'Auto-Voiture ‘les Bois-Francs Inc. “n vigueur 3 compter

du ler mal 1947 jusqu'au 3 avril 1948. Renouvellement automatique,

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

[ ce vingt-troisidme jour du mois de
Sceau -Seal | this day of the month of

septembre mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty- sept

$5 +» + +. 8 8 + <= © « 6 à + : à + 6 6 + 6 6 6 tt + 6 6 PT GT TL ST 6 *® à + » + + + © « € à

NC. Sous-ministre Deputy Minister

   



L'Hssociation de I!Auto { Voiture

des BRois-Francs, (y=.

Affilié à la C. T. C. C

Vector wille. ie ie 10 sept. 1347,
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tererable Anton:e Garrette, mi-!stre,
«1 . ~ .

winistere du Travail,
»
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Vieterigville, le 10 septembre 1947.

Copie d’une réselution adoptée à une assem
blée tenue le 8 septembre 1947 de l’Assecia-
tien des Employés de l’Aute-Voiture des Beis-
Franos Inc. telle eui suits

I] est prepesé par le cenfrére Raymend Bécette secendé
par le cenfrère Rebert Lecemte queMessieurs Alain Rheauiït,
aviseur technique du Conseil Central des Syndicats Cathe-
liques & Hatisnaux de Vioteriaville et du district d'Ar-
thabaska Inc. et Reland St.-Ameur, président de 1l'Asseoia-
tien seient auterisés a signer peur et au nem de l'Assecia-
tien des Employés de 1'Aute-Yeiture des Beis-Francs Inc. la
cenventien cellective de travail avec M. P. R. Baril & Frè-

 

re.

Adopté e

Certifiée vraie cepie du
Livre des Minutes.
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.°ticle l eo”

- - = = CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL - - - =

Convention collective de travail intervenue & Victoriaville,

le Ver four (depeu 147 entre:
q

PRÉown 4 Trre- » garagiste, de Victoriaville,
yd

ci-après appelé L'EMPLOYEUR,

 

et

L'Association des Employés de l'Auto-Voiture des Bois-Francs Inc.
corporation légalement constituée, ayant son siège social à Vic-
toriaville, ci-après appelé LE SYNDICAT.

Les parties font entre elles les conventions suivantes:

DEFINITION:-

Pour les fins de la présente convention, les mots et termes suivants
ont la signification qui leur est ci-après donnés:

a) Le terme "employeur" comprend tout individu, société, firme ou
corporation qui contracte un louage régi par la présente conven-
tion.

b) Le mot "apprenti" comprend tout employé qui apprend un des métiers
mentionnés dans la présente convention.

o) Le mot "compagnon" comprend tout ouvrier compétent ayant terminé
son approntissars dans les métiers de l'industrie d'automobile
tels que charron, débosseur, électricien, forgeron, machiniste,

mécanicien, peintre, rembourreur, spécialiste en réparations de
radiateurs, vérificateur, vulcanisateur, soudeur, vitrier.

d) Le mot "démolisseur" comprend tout ouvrier faisant ln démolition
des véhicules-moteurs dans le but de vendre ou d'emmagasiner les
pièces ou d'en vendre le métal comme rebuts. (scrap).

 

e) Le terme "homme-de-service" comprend tout employé qui conduit des
véhicules-moteurs, vend de l'essence, lave les véhioules-moteurs,

fait le nettoyage ou le chauffage de l'établissement, change les
pneus ou les accumulateurs, graisse les véhicules-moteurs, accumu-
lateurs, exécute de menus servioes d'urgence, tols que remplacement
de courroies d'éventail, de bougies ou du tout accessoire do véhi-
cules-moteurs.

 

f) Le mot "vérificateur" comprend tout employé affeoté à la vérifica-
tion des véhicules-moteurs et & l'estimation de toutes réparations
d'iceux.

 



Article 2.-

Article 3 eo

Article 4 eo”

- 2.

g) Le mot "salarié” comprend tout apprenti, ouvrier qualifié ou com-
pagnon, tout manoeuvre ou ouvrier non qualifié, commis prépose aux

pièces de rechange ou employé qui travaille individuellement en équipe
ou en société, et tout employé travaillant, & salaire ou à commission
pour le compte de l'employeur.

h) Le terme "atelier de mécanique" désigne tout endroit ou il se fait
du travail ou de la réparation sur les véhicules-moteurs ou toutes

pièces d'iceux.

 

i) Le terme "garage" comprend tout endroit ou les véhicules automobi-
les sont remises ou modifiés ot où l'on fait également tout travail

et tout commerce so rapportant aux voitures nutomobiles ou à une ou des
parties d'icelles, soit comme commurce ou travril principal, ou cormer-

Co ou travail accessoire.

J) Le terme "station do service" désignu tout endroit ou les véhieu-
les-motours sont lavés, nettoyés, polis ou lubrifiés.
 

k) Le terme "poste de vente d'accessoires" designe ct comprend les
manufacturiers ou marchands qui vondent au gros ou au detail les

parties ou accessoires pour automobiles.

 

MAINTIEN D'ADHFSION ET RETENUES SYNDICALES.

a) L'employeur reconnaît et accepte que les salariés nssujettis & la
présente convention collective, qui étaient membres du syndicat au

moment de l'émission du certificat de reconnaissance syrdicnle par la
commission des Relations ouvrières qui le sont devenus depuis cette da-
te ou qui le deviendront par la suite, devront, maintenir leur aftilia-

tion au syndicat, pour la durée de la présente convention collective.

b) L'employeur s'engage, sur demande écrite de l'employé À prélever la
contribution syndicale fixée, sur la paie des employés. une fois par

mois.

SEMAINE DE TRAVAIL.
 

a) Ln semaine normale de travail ne dépassera pas 55 heures, et la
journéo régulière de travail n'exédera pns 10 heures.

b) La journée de travail ne devra pas commencer avant 7 houres du
matin et se continuer après 6 heures de l'après-midi, sauf pour
le samedi, ou celle devra se turminor à midi.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE.
 

a) Tout travail exécuté en dehors dos heures oi-dessus déterminées,
sera rémunéré au taux de salaire ct demi, la computation devant
on être faite quotidiunnement.



Article 5.-

‘rle €.-

A-+4Ela PP.
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b) Lo travail exéouté après 6 heures de l'après-midi, du lundi au
vendredi inclusivement, et le samedi après-midi, après-midi,doit

être payé au taux régulier plus 50%.

c) Tout salarié a droit à un jour complet (24 heures) de repos par
semaine.

d) Pour le travail exécuté durant ces vingt-quatre heures, le taux
de salaire doit être doublé.

e) Les heures de travail comprennent les heures pendant lesquelles
le salarié est À la disposition de l'employeur et obligé d'être

présent: toutefois, le tomps mis à la disposition du salarié pour
prendre ses repas n'est pas compt* dans les heuros de travail.

DIMANCHES ET JOURS DE FETES.
 

Tout travail exécuté durant l’un des jours ci-dessous mentionnés sera
rénuméré au taux de temps et demi; tous les dimanches; le jour de l'an;
l'Epiphanie; le Vendredi-Saint avant-midi; l'Ascension; l'’Immaculée-Con-
ception; le Jour de Noël; le Jour de la Toussaint; la même règle s’ap-
pliquera aux jours de la Saint-J«an-Baptiste, de la Confédération et do

la Fête du Travail, lorsqu'ils seront chômés dans la localité.
é

La Fêt. du Travail et de la St.-Jcan-Baptiste seront des congés chômés
et payés.

VACANCES PAYEES.
 

a) La période de vacances s'étendra du ler juin au 30 septembre de

chaque année.

b) Tout salarié régi par la présonte convention aura droit après un
an de service continu, & un congé nannuvl d'une durée minimum de (7)

jours et s'il n'a pas un an de service continu, à un congé annuel d'une

durée minimum d'autant de demi-jours qu'il à de mois calendrier de ser-
vicu continu pour son employeur.

L'ordonnance No. 3 revisée, "Cong(s Annuels payés", tel qu'amendée au
8 février 1947 servira de base qu nt à la façon de calouler la période
de service, la rénumération, etc.

SALAIRES,

a) "Les employés régis par la pr’ scnte convention ot apparaissant
sur la liste de paye un date du premier février 1947 recuvront

une Aupmentation de sept (7) sous l'heure sur lus taux actuellement
payés à l'heure À chaque salarié ou trois (3) piastres par semaine
d'Augmentetion sur les salaires n-<uels payés à la semaine à chaque
salarié.“

Ces auen star Cns "+... : to rt. r du lor mai 1947. La rrapd +2

7ra i“ Het de Eli,pl 4A aAnulaCe:4 1ccodLi
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b) L'employeur et le syndicat conviennent de la classification sui-
vante:

l.- préposés aux pièces de rechange:

Personne on charge $40.00 par semaine,
Assistant (s) $30.00 A $35.00 par semaine,

Apprentis:

lère annéo v18.50 par semnine,
2e —annéo $22.50 par semaine,
3e année 826.50 par semaine,

Les années d'apprentissage devront être faites au service de l'em-
ployeur. :

2.- Employés de garage:

Mécaniciens, machinistes, njustours, vitriers, peintres, toin-
turiors, vulcanisateurs, débosseurs, charrons, forgerons, sou-

deurs, bourreleurs et naprrentis Aux mêmes métiers:

ets. l'heure

cts, l'heure ,
ets. l'heure Î

cts. l'houre

ots. l'heure

Prumiur semestre

Second semestre

2ième annéo
3ième année
4ième année %

6
4

<
>
€

O
O
C
O
C
T

®
eo

O
e

B
N

g
o
o

C
=

Après quatre (4) annéos d'apprentissage :

Classe "A" 3 0.80 cts. l'heure
n np" $ 0.75 cts. l'heure
"wen $ 0.70 cts. l'huure

La classification et les taux minima ci-dessus mentionnés ne
s'appliquent qu'aux salariés enbauchés à partir du ler mai
1947. Dans le cas où un salarié ne sernit pas satisfait de
son classement, 11 pourra s'adrusser au Comite d'Union tel
que prévu a l'article (17) do la présente convention. S'il
y a ontente entre les membres du Comité d'Imion vt l'employeur,
la décision sera finale.

En aucun cas les salaires actuellement payés plus eleves que

les taux minime ci-haut indiqués nu pourront être reoduits pen-
dant la durée de ln présente convention.

Article 8.- Dans un établissement régi par In présente convention il ne doit pas
y Avoir plus d'un appronti par compagnon.



 

- 5 -

Article 9.- L'employeur peut exiger de tout salarié de son établissement d'exécu-

Article

Article

Article

Article

Article

++: alle

Article

Article

ter tout travail d'une catégorie 'nférieure pourvu que ce salarié con-
tinue de recuvoir le salaire qui s'applique à la catégorie de salariés
à lAquelle il appartient.

10. Uniformes:

Partout là où des uniformes spéciaux sont requis par l'omployeur, ils
doivent être fournis et ontretonus par ce dernier À ses frais.

ll.-Le temps alloué pour les repas est d'une (1) heure.

12.-Le pourboire est la propriété du salarié, l'employeur ne peut le rete-
nir ou s'en servir même avec le consentement du salarié, comme partie
de salaire.

13.-Le salaire de tout salarié doit être payé au complet hebdomadai rement
dans une eonveloppe scellés sur lacuelle sont inscrits son nom, son nu-
méro ritriculo, la date de semain- de travail, le nombre d'heures rénu-
méruves, le taux de salaire à l'heure, et le montant contenu dans l'en-

veloppe; celle-ci doit être initi:lée par la personne qui a fait la paie

et si possible distribuée le vend di,

14.-Le salarié doit fournir les outils manuels nécessaires À l'exorceice du
son métier, À l'excoption des lim ; utilisées par le débossage et des
lames de scie à fer.

15.-Toute augmentation de salaire pour travail supplémentaire doit être

calculée sur le salaire payé et no: sur le salaire minimum.

16.-Travail a domicile: Il est inter’'t à un salarié travaillant déjà
pour le compte d'un employeur de ! ‘industrie de l'automobile d'exécuter
à domicile du travail ou quelques parties de travail du métier de l'au-
tomobile pour le compte de toute personne soit un employeur profession-

nel, un employeur ou un client, au sens de la Loi de ln Convention Col-
lective.

 

17.-Dans toutes les questions se rapportant à la présente convention, les
eriployés seront représentés par un comité d'union choisi parmi les ou-
vriers de l'usine et élu par eux et avis duvre être donné de suite à

l'employeur pour lui indiquer les noms des membres ainsi élus ainsi que

le nom de tout membruo qui pourra Être élu en remplacement des premiers.

Le Comité d'Union est autorisé par et au nom des employés à discuter et
À régler avec l'employeur toutes lus questions qui relèvent des disposi-
tions de la présente convention ou qui peuvent concernur les relations
entre l'employeur et ses employés.

Les ré'nions des membres du comité ”avec l'employeur auront lieu en de-
hors des heures de travail, except: dans le cas où l'employeur convien-
drait d'en agir autrement.

   



LX J

En plus des membres ci-dessus mentionnés et élus par les employés,
tout agent d'affaires dûment autorisé par le syndicat, aura droit
de faire partie du comité et de prendre part à toute rounion qui
peut être tonue dans le but de discuter et do régler les questions
plus haut mentionnés, mais 11 n'aura pas le droit de voter.

Article 18.-L'employeur facilitera la participation des employés aux activités
syndioales légitimes en pormettant par exemple l'affichage des as-
semblées et en accordant les cong“s nécessaires sans salaire aux
officiers ot membres du Syndicat 1°signés pour négocier des conven-
tions collectives ou pour assister nux delibérations des congrès
syndicaux. Le temps à cut effet r. doit ons excéder deux jours par
année.

Article 19.-Dans lu cas où l'omployeur et le comité d'union ne pourraient s'en-
tendre sur une question se rarport-nt à la présente convention col-
lective toute question en litige, untre les parties devra être sou-
mise À un conseil d'arbitrage établi suivant les dispositions de la
Loi des différends ouvriers de la province de Québec. La sigrature
des parties à la présente convent’ on collective sera considérée com-
me tenant licu de la requête vis:« dans ln lite loi.

\rtiele PO0,-La présente convun lon cooblective :st conciue pour la période d'un an,
à compter du ler mai jusqu'au 30 avril et celle se renouvellere auto-
matiquement d'année en année, au d'‘ faut d'une des narties de donner
un avis écrit à l'autre partie dans un délai qui ne doit pas être de
plus du soixante (60) jours ni de moins de trente (30) jours avant
l'expiration de chaque période.

 

 

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DE L'AUTO-
VOITURE DES BOIS-FRANCS INC,
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